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[Point 13 de l'ordre du jour] 

1. 1\rf. ARROYO TORRES (Uruguay) declare que 
le travail force n'existe pas en Ut aguay mais que soh 
pays porte neanmoins un extreme interet au probleme 
en general, parce qu'il est convaincu que la societe 
repose tout. entiere sur le respect de la dignite humaine. 

2. Sa delegation est disposee a appuyer toute propo
sition qui paraitra efficace, et elle accueille avec satis
faftion les propositions faites par la delegation cana
dienne concernant la mise .en ceuvre du pro jet de reso
lution commun (E/L.l04 ). II est, tout d'abord, parti
culierement important que le comite qui sera cree en 

. ver~u de ce pro jet de resolution se compose de personnes 
completement impartiales et hautement qualifiees. Le 
co mite devrait, . en consequence, se composer. de trois 
membres nommes par.l'Organisation internationale· du 
Travail-. un representant des gouvernements, · un 
representant des employeurs et. un representant des 
travailleurs. Ace sujet, M. Arroyo Torres exprime sa 
satisfaction de constater que l'OIT a propose de colla
borer avec le Conseil a !'occasion de sa campagne contre 
le travail force (E/1884). 

3. En second lieu, il conviendrait d'essayer d'ame
liorer les dispositions de la convention N ° 29 adoptee 
par !'Organisation internationale du Travail en 1930. 

4. Enfin, le comite devrait preparer tin systeme · de 
sanctions, et un accord devrait intervenir aux termes 
duqtiel seraient refusees toutes exportations provepant 
d'un pays coupable d'attenter a la sante et a la: liberte 
des travailleurs. La delegation de !'Uruguay a presente 
une proposition analogue a la Conference internationale 
du Travail, et elle est convaincue de Ia necessite d'adop
ter un systeme de sanctions, sous quelque forme que 
ce soit. 

5. M. BORIS (France) tient to1.1.t d'abord a repondre 
a certaines accusations formulees contre la France par 
les representants de l'URSS et de la Federation syn
dicate mondiaJe. 

6. Le x:epresentant de l'URSS a mentionne le corps 
des pionniers de 1' Af.rique-Equatoriale fran~aise, a titre 
d,exemple de travail force. A la dixieme session du 
Conseil, le representant . de la FSM ~wait formule une 
allegation analogue et tout aussi depourvue de fonde
ment. M. Boris a deja repondu en detail a cette accu
sation et il a montre que le corps des pionniers ·se com
posait de volontaires retribues a un tame superieur au 
salaire offert par ies entrepreneurs. a la main:-d'ceuvre 
recrutee sur le marche libre 1• I1 a egalement, a cette 
occasion, lu des extra1ts du texte authentique du decret 
du 6 octobre 1949, texte qui differ~ totalement du texte 
cite lors de Ia 365eme seance par le representant de la 
FSM et du texte cite au cours de la presente session 
par le representant de l'URSS. Pour les details de sa 
reponse sur ce sujet, il prie les membres du Conseil de 
se reporter au compte rendu analytique de la 365eme 
seance 1• 
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7. Au cours de la presente session, le representant de 
la FSM a mentionne un rapport de la Commission 
d'experts pour l'application des conventions et recom
mandations, commission de l'OIT, pour essayer de 
demontrer que le travai! force existe encore dans les 
territoires de la France d'outre-mer sous pretexte qu'il 
n'aurait pas ete adopte de texte special prevoyant 
expressement des peines contre les personnes qui utili-

1 Voir les Proces-verba·tt:r officiels dt~ Conseil economique et 
social~ Di~eme sessiou 365eme seance. 
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sent la main-d'reuvre forcee. En fait, le besoin d'un 
texte special sur cette question ne se fait nullement 
sentir, car les dispositions :i.'ormales du code penal 
s'appliquent necessairement aux personnes qui tente
raient de recourir a la main-d'reuvre forcee. Le repre
sentant de la FSM a egalement donne divers exemples 
isoles · de pretendu travail force dans les territoires de 
la France d'outre-mer. M. Boris declare qu'il n'entrera 
pas dans le detail de taus ces exemples ; il se bornera a 
souligner le fait qu'aucunc loi n'a jamais reussi a sup
primer completement un crime determine. Le fait im
portant, c'est qu'il existe une Iegisiation interdisant le 
travail force et que toute personne qui se juge lesee peut 
toujours intenter une action tendant a faire condamner 
les delinquants. · · 

8. II est significatif de constater que le representant 
de la FSM a completement passe sous silence les cas de 
travail force existant dans les pays de !'Europe orientale. 
Puisque la FSM groupe 50 millions d'adherents en 
URSS, elle aurait certainement pu leur demander ce 
qu'il en est exactement. Le representant de la France 
demande une fois encore si les representants de la FSM 
ont interroge les representants sovietiques, s'ils ont re~u 
une reponse, et s'ils ne peuvent ou ne veulent pas dire 
ce qu'ils ont appris. · · 

9. D'une part, les survivants des camps de concentra
tion allemands ont ete douloureusement surpris qu'un 
tel systeme put exister dans un pays qui, au prix d'im
menses sacrifices, a contribue a leur liberation. D'autre 
part, en presence d'une propagande communiste qui ne 
cesse de vanter les realisations du regime communiste, 
les Franc;ais tiennent a CC'lnaitre le prix dont sont 
payees ces realisations. Oh ne leur montr~ qu'un cote 
du tabl~au. Ils en 1"eulent connaitre · l'envers. .Si 
I'"f.!RSS avait accepte l'enquete sur place comme l~ont 
fatt la plupart des autres pays, dont la France, tout eut 
ete plus simple. S'il etait apparu que l'URSS avait ete 
calomniee, elle eut pu trioritpher et ses amis avec elle. 
Mais comme elle a repousse cette proposition, _les doutes 
s~ sont mues en presomptions, Ies questions 'en accusa
tion. 

~ 10. Cependant, sur ce sujet douloure Jx, la delegation 
fran~ai5e a toujours observe une attitude d'objectivite. 
Elle s' est demande~ notamment si une interdiction 
absolue du travail force pouvait s'appliquer aussi bien 
a l'economie collective qu'a une economie liberale. Elle 
a cherche loyaleJ.11ent a degager de tous les elements 
passionnels qui I' obscurcissent les concepts du travail 
force et du libre choix du travail. · 

·11. Mais, tout en faisant la part des difficultes et des 
necessites propres a un tegirne communiste, i1 lui parait 
inacceptable et inconcev~ .. ble que ce regime puisse se 
placer au-dessus des lois imprescriptibles de Ia justice 
et du respect de la personne humaine, telles qu'elles 
figurent notamment dans la Charte des Nations Unies 
et dans Ia Declaration uni-v·erselle des droits de l'homme. 

12. S'il apparaissait finalernent qu'il y eut un dilemme 
entre le regime capitaliste avec ses taches et un autre 
regime ou la majorite beneficierait peut-etre de grands 
progres economiques et sociaux, mais ou la minorite 
serait redpite a Ia condition des convicts, une masse 

importante des travailleurs serait saisie d'un immense 
decouragement. En se refusant a l'enquete sur place 
I'URSS a fait la part belle a ses ennemis. ' 

13. Des textes officiels ont ete produits qui ont con
vaincu 1~ Con~eil de !:existence e~ URSS de camps 
de travad force, la peme du travail correctif pouvant 
etre infligee non seulement par un tribunal judiciaire 
mais par decision administrative. Les institutions d~ 
travail correctif et force appartiennent a la police 
d'Etat; elles ont leur plan financier et industriel leur 
~ilan. Elles realis~nt des profits en operant des deduc
tions sur les salatres des condamnes et en louant Ia 
main-d'reuvre; une part des benefices est attribuee a 
titre de gratification aux fonctionnaires de la police 
d'Etat. Il s'agit d'un vaste trust de main-d'reuvre a bon 

·marche,. done d'un· systeme de travail force constituant 
un rouage essentiel de l'economie et auquel est due une 
bonne part 'des realisations tant vantees. Il est ,pen;nis 
de se demander dans ces conditions si F on fait des 
camps de travail pour interner les coupables ou si l'on 
fait des coupables pour peupler les camps. · 

14. .En ce qui concerne les temoignages, Ia qualite de 
certams d' entre eux et leur concordance constituent des 
presomptious, sinon des preuves, que la peine d'inter
nement ·est le plus souvent prononcee ·pour . des motifs 
purement politiques; et que les conditions d'existence 
dans les camps sont d'une infinie cruaute. En outre i1 
apparait · comme demontre que le nombre des inter~es 
est tres considerable, et le silence des repr6sentants de 
l'U nion sovietique, qui se refusent a donner autun 
c~iffre, ne peut. que confirme~ ce· fait. Si Ia population 
pe_nale en. URSS est proport10nnellement dix ou vingt 
f01s plus 1mportante que dans les pays democratiques, 
cela prouve que le regime est d'une severite et d'une 
durete qui ne se compare ni de loin ·ni de pres a celui 
des .pays democratiques - et cela encore .c' est 1' envers 
du tableau qu'on veut cacher. · ·· · 

15. L'opinion mondiale exige du Conseil une action, 
mais a toute action il faut une base solide. Cette base, 
·le Conseil l'a-t-il? Qu'est-ce que le travail force, exac-
tement au sens ou il parait condamnable? A partir de 
quels principes va-t-on agir? .· . 
16. M. Boris montre que la definition du travail force 
qui figure dans la convention N° 29 adoptee par l'OiT 
le 28 juin 1930 ne fournit pas cette base. La definition 
contenue dans la convention en question se reduit a 
!'idee que le travail force est celui qui est impose sous 
la menace d'une peine. Prise a la lettre, cette formule 
s'appliquerait a toutes les formes de travail, car le tra
vail est toujours force sous la menace d'une peine que 
cette peine soit un chatiment de la part de l'Etat, ou 
simplement le chomage, la misere et la faim: 
17. On pourrait dire que le travail force remonte a 
Adam et Eve puisque, selon la Genese, Dieu a condamne . 
l'homme a gagner son pain a la sueur de son front. 
Saint Paul a dit : "Qui ne travaille pas ne mange pas." 
Dira-t-on qu'il s~agit de !'obligation generale de tra
v~iller et non pas d'une obligation precise pour un tra· 
vail determine? Mais dans aucun regime. on ne choisit 
son travail avec une liberte entiere. ·' 
18. S'il n'existe pas de texte relatif au travail force 
qui puisse fournir une base solide au jugement du Con· 
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seil, i1 n~en existe pas moins la certitude que la notion 
dtt travail force, que la conscience reprouve, n'.est pas 
imaginaire. n n'est done pas possible qu'elle :;;e derobe 
a·l'analyse. On sait qu'il doit rester un certain domaine 
de libertes dans le choix du travail, dans les conditions 
du tr·avail lui-meme. On sait qu'un homme ne saurait 
etre attache a une entreprise comme le serf du moyen 
age etait ~ttache a la terre. On sait qu'il y a travail 
force condainnable lorsqu'un regime penitentiaire est 
applique a des hommes qui n'ont pas ete regulit!rement 
condamnes ou qui sont condamm!s en si grand nombre, 
par rapp~rl: . a la population globale du pays, qu'oh ne 
peut, en toute hypothese, les considerer comme ju~te
ment tondamnes. 

19. Ces points de. repere etant a4mis, l'etu:de reste a 
faire et doit etre faite. C'est la premiere tache a laquelle 
le comite qu'il est question de creer devrait s'attacber. 
Il lui faut definir le travail force au sens ou on le 
reprouve et, en l'absence de tout a.utre texte1 on ne peut 
le ·reprouver que s'il constitue une violation ·.des prin .. 
dpes .que les. Nations Unies se sont donne pour mission 
de promolivoir et de defendre dans le monde: les prin .. 

· cipes enonces dans la Charte .et dans la Declaration 
universelle des droits de l'homme. Cette tache est 
difficile .. Elle ne peut etre accomplie que par un comite 
tres restreint, compose de cinq membres plutot que de 
trois. La question du choix de ces personnalites est 
elle-meme _delicate, comme I' a montre le representant du 
Pakistan. La delegation fran~aise etit prefere que la 
designation fut faite sous la responsabilite du Secretaire 
general, en collaboration avec l'OIT. Mieux eftt valu 
encore que le .Conseil lui-meme assuma.t cette respon
sabilite, mais l'OIT ayant pris des initiatives sur les
quelles il est difficile de revenir, la delegation fram;aise 
. se rallie a la formule figurant dans le texte propose par 
le Royaume-Uni et les Etats ... Unis d'l\merique. 

20. Une 'fois. la definition juridique du travail force 
degagee, le comite pourra et devra . examiner les dispo
sitions tegislatives ou reglementaires non pas d'un seul 
Etat, mais de tous les Etats, en vue de decouvrir si ces 
Etats admettent · ou organisent le travail force Ces 
textes pourront alors etre denonces, et le jugement qui 
sera porte sera infiniment plus valable que celui que 
peut prononcer une indignation legitime, mais irrai
sonnee. 

21. · Lorsque le comite aura accompli cette tache, mais 
alors settlement, il pourra rechercher s'il est utile et 
possible de la completer par l'audition de tt~moignages, 
ce dont, pour sa part, la deMgation fran~aise n'est aucu
nement certaine. En conseqaence, la delegation fran
~aise approuve les· grandes !ignes de Ia proposition faite 
par le Royaume-Uni et les ~tats-Unis, mais jtige 
necessaire de la completer par des amendements ins-=' 
pires de ·ce qui precede. 

' 
22. Qu'on ne croie pas que le champ d'action a!nsi 
delimite sera trop etroit. D'aucuns attendent peut-etre 
des ·manifestations spectaculaires et sensationnelles. La 
deMgation fran~aise estime qu'il faut laisser a d'autres 
·ie role de propagandisb~S et de partisans. 

23. L'objecti£ recherche est l'amelio~ation des condi
tions de 'vie de millions d'etres qui sotiffrent. Si tel est le "but que: s'ass~gne 1~ Conseil;; · il £aut donner a tous --

et en particulier a ceu:x; qui sont a l'afffit des mal~Hkesses 
et d~s erreurs que pourrait commettre le Conseil-les 
garanties· d'une objectivite absolue, d'une impartiali~e 
inattaquabl~, d'une volonte inflexible de dire le droit, 
rien que le droit, 

24. M. YIN (Chine) d~clare qu'illui re"te peu de 
chases a ajouter aux observations qui ont ete presentees 
sur la question .. La menace du travail' force existe non 
seulement en URSS, mais dans tous les pays qui se 
trouvent sous la domination de l'URSS, y· compris la 
Chine coinmuniste. On se sert de cette menace co111111~ 
moyen pour accroitre la production nationale et exercer 
une contrainte politique. 

25. M. Yin rappelle les craintes que le representaut 
d'une organisation non gouvernemenfale a fonnulees a 
une session anterieure et selon lesquelles la dominandn 
que les autodtes sovieHques exerc::eD:t sur la partie .con· 
tinentale de la Chine transformerait ce dernier terri
toire en uri nouvea11 "reservoir" de travail force. Le 
cours des evenements a d.emontre que ces. craihtes 
etaient justifiees. Le travail force constitue un des 
problemes 'les plus sf,rieux qui se posent actuellement 
pour la population de laChine· continentale. 

26. Le regime communiste · de Pekin, avec I' aide de 
l'armee rouge, arrete les dissidents politiques ·ou les 
personnes soup<;onnees de dissidence ·et les envoie, en 
nombres a peine croyables, dans , des camps de concen
tration ou de. ';redressement par le travail". Toutefois, 
si l'on songe aux atrocitt~s que les. communistes com
mettent contr~ les. personnes considerees comme poli .. 
tiquement indesirables, le probleme du travail. force en 
lui-meme parait d'ordre secondaire. Ce probleme des 
atrocites pourrait etre traite neanmoins de fa~on plus 
appropriee par un autre organe. . . . 

27. En .ce 'qui con~eme les camps de travail force 
situes dans la partie continentale de la .Chine, on cons
tate une ressemblance assez frappante entre ces ca~ps 
et les cainps situes dans d'autres territoires domines par 
1es aut9rites sovietiques; cette analogie porte sur les 
affreuses conditions d'exlstence, sur. l'exploitatioh qui 
y regne et sur le taux de mortalite eleve . des prison
niers. Etant donne le peu de temps dont il ·dispose et 
tt!s · nombreux exemples que les autres representarits ont 
deja cites, l'orateur s'abstiendra de citer des cas 
concrets. 

28. Dans les territoires de la Chine domines par les 
autorites sovietiques, il existe une· autre forme de· tra.:. 
vail force que le monde exterieur ignore peut-etre 
encore. On y trouve la coutume tres repandue qui con .. 
siste a forcer les ouvriers chinois, qui peuvent ne s'inte
resser nullement a la politique, a quitter leurs foyers et 
leurs families et a aller . travailler dans de nouvetles 
entreprises industrielles ou. usines de guerr~ situees 
quelquefois a plusieurs milliers de kilometres_de leur 
domicile. Cette pratique vise a rompre les liens fami· 
liaux et a saper la structure sociale de la Chine. Elle 
tend a mettre tous les habitants du pays a la merci du 
regime par un rationnement rigoure~ des . produits 
alimentaires, que le travailleur chinois ne peut se pro
curer a l'heure aCtuelle. qu'en effectuant du travail aux 
endroits que lui ·imposent le parti communiste et 
l'armee rouge. 
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29. Bien qu'on ne possede pas de statistiques exactes 
a .ce sujet, on peut sans risque de se tramper affi.rmer 
q1;1e le nombre de Chinois qui travaillent dans des catnps 
de concentration ou dans des entreprises creees par le 
regime communiste s'eleve a plusieurs millions. · Le 
Gouvernement chinois enquete sur la question ayec les 
moyens limites dont il dispose encore; les o:rganismes 
internationaux interesses etudient egalement le pro
bleme, et i1 faut esperer qu'on arrivera ainsi~ a bref 
delai, a disposer d'un tableau plus complet de la situa
tion relative au travail force dans les tcrritoires de la 
Chine domines par les autorites sovietiques. 

30. La delegation chinoise est prete a donner son 
plein appui au projet de resolution du Royaume-Uni 
et des Etats-Unis d'Amerique (E/L.104). Le Gou
vernement chinois accueillerait avec faveur la creation 
d'un organisme international dont la composition 
repondrait aux principes d'equite et qui serait charge 
d'etudier la situation dans toutes les parties de la 
Chine, les territoires domines par les autorites sovie
tiques aussi bien que la Chine libre. 

31. M. CORLEY SMITH (Royaume-Uni) espere 
que c'est Ia derniere fois qu'illui faut prendre la parole 
au sujet du probleme delicat que pose le travail force 
et qu.'on pourra trouver, pour resoudre la question, une 
methode plus efficace que le debat public. 

32. M. Corley Smith a entendu les tongues critiques 
relatives a la situation au Royaume-Uni. Ces allega
tions pourra!ent etre traitees de fa<;on plus appropriee 
par un comite impartial qui serait charge de les exami
ner. II reste toutefois certains points sur lesquels l'ora
teur tient i repondre personnellement. 

33. On a lance contre le Royaume-Uni un certain 
nombre d' accusations fondees sur des documents et des 
declarations .qui ont d'ailleurs ete citees .correctement. 
Tout en differant radicalement avec le representant de 
l'URSS sur l'interpretation a en donn.er, M. Corley 
Smith estime que tout. membre du Conseil a le droit de 
se reporter a n'importe quel document, a condition de 
le citet d'une maniere exacte. En revanche, les accu
sations du representant de la FSM sont absolufuent 
inadmissibles, car elles reposent sur une reproduction 
deliberement inexacte des textes existants, comme c' est 
par exemple le cas pour la Ioi du Kenya relative aux 
refus du travail. Si les accusations que ce meme repre
sentant a lancees contre les autres pays sont aussi peu 
fondees que celles qu'il a formulees contre le Royaume
U ni, elles ne meritent pas qu' on s'y arrete. 

34. Le representant de la FS.i.v.[ a longuement insiste 
sur certains cas d'esclavage qui existeraient en Ame
rique latine. Bien qu'il appartienne aux pays interesses 
d'y repondre eux-memes, l'orateur estime que ces 
questions sont du ressort du Comite special de l'escla
vage, <J.Ui fera rapport au Conseil a la treizieme session. 
La delegation du Royaume-U ni ne desire nullement 
elt~der l'examen du probleme; bien au contraire, elle a 
elle.,.meme propose, a la neuvieme session du Conseil, 
la creation du Comite special de l'esclavage, comme 
elle propose actuellement, de concert avec la delegation 
des Etats:-Unis, la creation d'un . organe charge de 
~retude du travail force. Depuis cent cinquante ans, le 
Royaume-Uni mene la lutte contre l'esclavage. Ce pays 

ne pretend pas que les conditions existant dans ses 
territoires d'outre-mer, voire dans son propre territoire, 
sont parfaites, mais i1 est incontestable qu'on. y realise 
des progres. 

35 .. Une grande partie du debat relati£ au travail force 
a ete vague et sans objet. Ainsi, on pourrait pretendre 
que la Belgique applique le travail force en imposant 
aux habitants des maisons qu'ils s'occupent du net
toyage du trottoir qui Ionge leur immeuble. Mais tout 
le monde sait bien qu'il ne s'agit pas la du genre de 
"travail force" que le Conseil examine, et que les ci
toyens de ce pays ont simplement a assurer eux-memes 
certains services communaux, alors que, dans d'autres 
pays, ils paient un impot pour faire assurer ce service 
par autrui. Dans. certains territoires insuffisamment 
developpes, la dituation est identique., etant donne que 
la monnaie ne joue qu'un petit role dans la vie des habi
tants, auxquels il arrive de payer en nature ou en tra
vail leurs impcl.s aux pouvoirs locaux, et qui sont tenus 
d'effectuer t:ertains travaux au profit de la commu
naute~ C'est la le seul moyen qui permette d'assurer 
certains services communaux au cours de la periode 
intermediaire entre le stade de 1' economie fermee et 
celui de 1' economie salariee. Cette mesure ne constitue 
en aucune fa<;on une violation de la convention N° 29 
de l'OIT, laquelle prevoit explicitement des exceptions 
de ce genre. Le Royaume-U ni est partie a cette . con
vention, et il presente chaque annee a l'OIT des rap
ports detailles sur cette q~.testion. Le Royaume-Uni 
espere que ces territoires atteindront bientot un st~de 
suffisamment avance qui leur permettra d'adopter un 
regime fiscal regulier. En outre, du point de vue admi ... 
nistr.atif, il est manifestement plus facile de percevoir 
des impots que de faire effectuer par certaines personnes 
des travaux au profit de la communaute. En conse
quence, les accqsations relatives a l'existence de travail 
force dans ces territoires sont denuees de fondement; 
elles ont ete formulees a seule fin de discrediter !'ad
ministration du Royaume-Uni. II n'existe dans les 
territoires d'outre-::ner du Royaume-Uni aucune viola
tion de la convention de l'OIT. Si l'on constatait un 
cas de ce genre, le gouvernement prendrait imtnediate
ment les mesures qui s'h~posent. 

36. Quelle a ete en revanche !'attitude de l'URSS a 
1' egard de ses colonies - ces petites collectivites natio
,:~ales qu'elle appelle des republiques "autonomes"? Le 
26 juin 1946, les Izvestia ont public un decret par 
leqnel i1 etait mis fin a l'~xistence des republiques socia
listes sovietiques autonomes des Tchetchenes-Ingouch 
et de Crimee. D'aptes ce decretj la suppression de ces 
republiques a ete decidee parce qu'une partie de la popu
lation avait callabore avec les envahisseurs allemands 
et parce que la majorite de la population, bien qu'inno
cente, n'avait pris aucune contre-~esure. Le decret 
indique que la population de ces republiques (700.000 
Tchetchenes ct 300.000 Tartares de Crimee) a ete 
reinstaltee dans d'autrP.s parties de l'Union sovietique. 
En supposant que !'administration franc;aise ait liquide 
la colonie du Togo et en ait reinstalle la population dans 
d'autres regions d' Afrique, queUe a.urait ete la reaction 
de !'Organisation des Nations Unies? Les Allem~ds 
de la Volga et les populations des republiques baltes ont 
et,t le meme sort. Au cours des dernieres ~nnees1 on a 
deporte deu:x: a tro'is millions de personnes vers l'inte-
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rieur du pays, et le monde l'a a peine St1. On a qualifie 
. de fantaisistes les estimations qui ont ete faites en ce 
qtti concerne le nombre de personnes astreintes au 
travail force en·· URSS en alleguant que, s'il existait 
vraiment dans les camps de travail force un nombre de 
personnes si eleve, 1~ monde n'aurait pu !'ignorer. Mais 
etant donne que des populations ont ete deportees en 
masse et que ces deportations sont passees presque 
inaper'5ues, on peut se demander si c~' chiffres sont 
reellement ridicules. 

37. La Tchecoslovaquie a reproche au Royaume-Uni 
d·avoir, en 1949, subitement lance coiltre elle des accu
sations caiomnieuses en matiere de travail force parce . 
que le Royaume-Uni P.tait oppose a 1a nationalisation 
des industries tcheques. Le Royaume-Uni P.'a aucune 
raison d'etre adversaire de mesures de ce genre 
puisqu;il a lui-meme adopte tout recemment des me-
sttres analogues. -

38. Les preoccupathns du Royaume-Uni concernant 
le travail force en Tchecoslovaquie n'ont aucun rapport 
avec la nationalisation de · l'i~dustrie tchecoslovaque. 
Elles ont pour origine la loj tchecoslov.:tque N° 247, 
promulguee le 25 octobre 1948, et portant organisation 
de camps de travail force. Adversaire du travail force, 
le (i'ouvernement du Royaume-Uui a estime qu'il 
s'agissait la d'une situation qtd justifie une ~quete par 
!'Organisation des Nations Unies. ~I. CorlEy Smith ne 
desire nullement s'engager dans une discussion sur res 
systemes politiques, mais i1 tient a precise! que si 1e 
Royaume-Uni s'est assode d.Ux Etats-Unis d~Amerique 
en ce qui co·ncernc le travail force, ce n'~st pas en raison 
de la similitude du systeme economique de ces deux 
pays, ma.is parce que tous deux sont effrayes de l'am ... 
?leur qu'a prise le travail force, dans les pays sous la 
domination de l'.URSS. 

39. Le representant de l'Union sovietique a aussi 
depeint le· Royaume-Uni comme etant un pays capita
. liste. II a en outre pretendu qu'il n'existait pas de 
service medical gratuit en dehors de l'URSS et des 
autres pays socialistes. Que le Royaume-Uni soit ou 
non un pays capitaliste, le fait est qu'il possede egale
ment un service medical gratuit. En outre, dans ce pays, 
les services d'assurances sociales s'etendent a toute la 
population, alors quten Union sovietique, ces services 
ne couvrent approximqtivement que la moitie de la 
population. Le Royaume-Uni ne critique pas l'URSS 
sur ce point : i1 se rend tres bien compte qu'il est plus 
:riche et peut se permettre de developper ses services a 
un degre qui n'est pas possible en URSS. La verite est 
que cette question a ete soulevee pour detoumer fatten
tiort de la vraie question a l'or~re du jour. 

40: Le· representant du Pakistan a rappele . que le 
Conseil n' est pas parvenu a ltn accord sur la definition 
du travail force. Les interventions . faites au Conseil 
semblent prouver qu'il a raison, mais certains silences 
montrent que tous les membres. du Conseil savent tres 
bien ce qu'est le travail force: pas un seul des represen
tants des pays commttnistes n'a mentionne les camps de 
concentration. Ils n'ont ni admis ni nie leur existence : 
its se sont ingenies a soulever des problemes etranger& 
• 1 • a a . .quest10n. . ·. . : 

41. La· longue declaration qu'a faite le represent~lt.d.a 
ru:ass a la 469eme seance a vise tout simplement a 
dresser un gigantesque rideau ~ fumee · et A detourner 
I' attention de I~ question en discussion. Cette question 
est celle du travail force, dont le centre est ~n Union 
sovietique, et qui s'eren:d aux autres pays lor~qu'ils 
p:1ssent sous !a domination de· l'URSS. ' 

42. ·~ representant de l'URSS a cru fa1re justiee des 
graves acctiaations portees eontre son gouvernement a 

. plusieurs sessions du Consei1 en disant, ert deux ou· 
trois · phrases, que · les .arguments presentes · pat le 
Royaume-Urii et par d'autres .pays rtetaient pas objec
tifs, mais sans fondement et deliberement ~alorimieux. 
Or, les tcxtes sur Iesquels la delegation du Royaum~~ 
Uni a. fait reposer s(;s accusations·sont pourtant presque 
tous des documents officieis de l'URSS. Le Code du 
travail correctif de la RSFSR, par exemple, que· la 
delegation du Royaume-U ni a presente conime preuve 
a 1a neuvieme session du · Conseil, ~st un dotw.m~nt 
incroyable et inimaginable, mais le . representant {}e 
l'URSS n'a pourtant pas tente d'en nier l'authentidte. 
Est-ce <:lone 1e document snvietique 4_ue I' on eonsider¢ 
comme sans fc;mdement et calomuieux, ou le fait que le· 
Gouvernement du Royaume-Uni l'ait fait connaitre a~~ 
monde? 

43. M. Corley Smith :avait d;abord espere qu~ les 
debats seraient brefs et pertinents, que le ·conseilJ··sans 
entrer de nouveau dan.; les details, deciderait ;que de 
graves accusations ont .et~ f!)rmulees contr.e un .·c~rta1it 
nombre de ses membres et qu'un organe competent et 
impartial pouvait par consequent etre cree pour exa
miner ces accusations. Mais.le represe~tant. de, 1'URS& 
n'a pat, accepte cette fa'5on de proceder; il s'est ~ffotce 
de brouiller les cartes. Le ·representant du Royaume-. 
Uni tient done a recapituler les principaux · elements. 
sur Jesquels reposent .les accusations~ Il utilisera qni
quement des declarations et des textes officiels sovie
tiques, que, le representant de l'URSS n'osera mett~e 
en doute et moins encore refuter • 

44. Le representant de l'URSS a declare que,. dans les 
pays capitalistes, le trav~il est toujours, en· un sens, du 
travail force, puisque celui qui nc:. travaille pas ne J;'e~oit 
aucun salaire. La' situation est eJtactement la meme en 
union sovietique : l'homme qui ne travaille . pas n'y. 
re'Soit:pas de salaire. ce· n'est pas sous cet angle. que le 
Conseil examine 1a questio~ du trzvail :force.· 

45. En URSS, 1~ travail force est au centre· meme du 
systeine politique et. du systeme ·economique, ce qui 
constitue une innovation. Il differe par des traits impot
tants et nombreux de 1a forme d'esclavage oit l'esclave 
est le bien du maitre ainsi que des systemes penaux et 
penitentiaires, passes ou presen~~' d'autres pays. 

46. Le representant de l'URSS a l)retendu que, dans 
son pays, le regime du travail·forcci vise surtout a re
eduquer les condamnes et a leur permettre de reprendre 
leur place en tant que membres utiles de la societe. Or, 
d'apres le volume 29 de _la Gra-nde encyclopedie sovie
tique;. qui est une, publication officielle de 1a maison 
d' edition de l'Etat, il est faux . _de considerer .les etablis .. 
sements de redressement par le trav~il comme des eta
blissements 'a caractere purement educatift. ou meme 
purement e~onomique,· car cette. fa~.~n de voir neglige 
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l'element de contrainte, conduit a nier le probleme des 
classes dans la mise eu reuvre de la politique concer
nant Ie redressement par le travail, et incite a refuser 
d'accomplir la mission qui s'impose d'aneantir les ele
ments socialement hostUes et corrupteurs. La seule 
conclusion qu'il soit possible de tirer de cette declara
tion autorisee, c' est que les buts principaux du regime 
sont, par ordre d'importance: ecraser les elements socia
lement hostiles, servir des fins economiques, et reedu
quer et "reendoctriner" les prisonniers. Toute etude 
objective des decrets et reglements de l'URSS sur le 
travail force confirme les condusions de l'Encyclopedie 
sovietique. 

47. Le ·Code du travail correctif de la RSF~R, qui 
met raccent sur l'ecrasement de toute opposition au 
gouvememe~,1t, corrobore ces conclusions. D~s le pre
mier paragraphe de ce code, i1 est dit que le but de la 
polttique du proletariat en matiere penale au cours de 
la 1-'..!riode de transition entre le capitalisme et le socia
lisme est de defendre la dictature du proletariat, ainsi 
que l'edification du sodalisme qu'elle poursuit, c:ontre 
tout empietement de la part des elements socialement 
hostiles et des elements declasses et instables qui exis
tent parmi les travailleurs. II est dit au paragraphe 3 
que les principaux types de lieux de detention pour les 
personnes privees de liberte sont les colonies de travail 
de diverses categories vers lesquelles les condamnes 
soht diriges compte tenu de leurs habitudes de travail, 
du degre d · dCl.nger que leur classe represente, de leur 
situation sc·c~~He et du succes relatif enregistre dans leur 
redressement. 

48. Cette volonte d'aneantir les elements hostiles est 
executee de Ia fac;on la plus impitoyable et avec le plus 
grand mepris pour les principes de justice Ies plus 
elementaires. Point n'est besoin d'&voir commis un 
delit. Aux termes de !'article 22 du Code criminel fon
damental de l'URSS, le lVHnistere public peut con
damner a l'exilles personnes qui sont reconnues socia
lement dangereuses, sans que des poursuites aient el:e 
instituees contre elles, et meme dans le cas oi:t un tri
btmal les a reconnues innocentes ~'un delit determine. 
Aux termes de !'article 58, 1, c, du Code criminel de la 
RSFSR, publie a Moscou en 1948 par le Minfstere de 
la justice, les membres de la famille d'un soldat sovie
tique qui s~est enfui du pays peuvent etre prives de leurs 
droits electoraux et exiles en Siberie pour une duree de 

. cinq ans. Punir les membres de la famille d'une per
sonne pour ~n delit dont ils sont innocents et dont ils 
ignorent 1' existence· canstitue la pire parodie judiciaire : 
c' est exercer purement et simplement la terreur et 
violer les principes des droits de l'homme, que defend 
I' Organisation des Nations Unies. 

49. Ces extraits de documents de l'URSS montrent 
que les rapports essentie1s qui existent entre le travail 
force et I' oppression qu' exerce sur Ie plan politique Ia 
dasse au pouvoir ont un caraci:ere fondamenta.l. On ne 
peut non plus douter de !'importance considerable du 
tole joue par le travail force dans Ia vie economiqt de 
l'URSS. II a ete particulierement utile pour acd~a"'J'.'er 
le developpement economique des regions de !'Union 
arrierees et eloignees, vers lesquelles il est difficile 
d'~mener les individus a emigrer, en raison du climat 
tres .rude et des conditions de vie diffidle&, ~ Consei\ 

se preoccupe de promouvoir le developpement econo
mique des . regions insuffisamment developpees, mais 
non au prix de tant de misere humaine. Selon les calculs 
du Gouvernement du Royaume-Uni, plus de 10 millions 
de personnes sont condamnees. au travail force en 
URSS. Si ce chiffre est inexact, M. Corley Smith invite 
le representant de l'U nion sovietique a donner le chiffre 
exact. L'ampleur considerable des programmes .com
portant l'emploi 4u travail force ressort d'un discours 
prononce par M. Molotov en 1931, dans lequel ceder
nier a enumere toute une serie de programmes de 
grands travaux, comprenant notamment construction 
de routes et de chemins de fer, construction de bati
ments, exploitation forestiere, carrieres de pierre, con
cassage du gravier et de la pierre, usines metallurgiques, 
et maints autres travaux. Aucun autre pays au monde 

d " .. 1"1' tt td' t ne compte autant e · crtmme s ut perme an en re-
prendre des projets de cette envergure dans tant de 
domaines economiques differents. Le Royaume-Uni 
n' est pas fier. du nombre de ses detenus qui, pendant les 
dix demieres annees, a varie en moyenne entre 9.000 
et 19.000, rnais le total des travailleurs forces qui ont 
ete occupes a la construction des tanaux mer Blanche
Baltique. et Moskova-Volga- qui ne sont que deux 
des nombreux programmes de l'URSS comportant 
!'utilisation du travail force- doit s'etre eleve au moins 
a dix fois le nombre total des detenus en Angleterre. 
D'autres pays seraient honteux de l'echec de leur poli
tique sociale si un pourcentage aussi eleve de leur 
population se trouvait en prison, mais les auteurs de Ia 
Grande encyclopedic sovietique indiquent avec fierte 
que des dizaines de milliers d:hommes ont travaille a .la 
construction du canal Baltlque-mer Blanche et ds 
voient Ia un exemple magnifique du succes de la poli
tique de l'URSS en matiere de redressement par le 
travail. 

50. Malgre tous Ies efforts du representant de l'URSS 
pour detoumer !'attention du Conseil du veritable pro
bleme le debat a ete domine par le spectre des camps 
de co~centration, le camp de concentration utilise en 
Union sovietique comme moyen de maintenir au pou
voir la classe dirigeante, de maintenir la discipline 
parmi les travailleurs, de developper les regions eloi
gnees et de fournir des matieres premieres a l'industrie 
des armemei1ts. Le camp de concentration est le plus 
grand des fleaux sociaux de 1' epoque et constitue pour 
le Conseille probleme fondamental a resoudre.' II n'est 
pas possible de nier les accusations portees contre 
l'URSS : elles sont entierement fondees sur des decrets 
of:ficiels et sur des declarations .des sources officielles les 
plus autorisees. Si le representant de l'U nion sovietique 
ne peut faire justice de ces accusations, il appartient au 
Conseil de prendre ses responsabilites et de le faire avec 
courage et decision. · 

51. M. Corley Smith examine enfin les deux projets 
de resolution dont le Conseil est saisi. II fait observer 
que le projet de resolution de l'URSS (E/L.ltS:') ne 
trientionne qu'une fois - au premier paragraphe -la 
question du travail force; force ·tui est done de conclure 
que le but du projet de resolution est d'eviter une 

.enquete sur le travail force. L'URSS propose la crea
tion d'une grande commission chargee d'etudiet toute 
une serie d'autres problemes dans le domaine econo
mique. Etant donne que la delegation de !'Union sovie• 
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tique a declare elle-meme qu'une enquete sur place par 
un organisme. de ce genre prendrait au moins dix ans, 
i1 est manifeste qu'elle cherche a empecher cette 
enquete. 

52. En ce qui conceme le projet de resolution du 
Royaume-Uni et des· Etats-Unis (E/L.104), on s~est 
efforce a maintes rrprises d'en donner nne fausse inter
pretation. Le representant de la Pologne, notamment, a 
dit ala 473eme seance que ce projet a ete presente a des 
fins de publicite et de propagande tapageuses. La dele
gation du Royaume-Uni repousse cette accusation; 
elle regretterait vivement que le comite, dans 1' execu
tion de sa tache, recherchat le sensationnel, et elle 
espere qu'il entreprendra cette tache en toute simplicite 
et avec dignite. 

53.· M. Corley Smith appuie la proposition faite par 
le representant du Canada a la 471eme seance et ten
dant a ce que le comite soit compose de trois person
nalites eminentes, mais il eprouve des doutes quant a 
la valeur de 1' opinion exprimee par la delegation des 
Etats-Unis ( 470eme seance) selon laquelle les mem
bres du comite devraient consacrer nne annee au mains 
a l'accomplissement de la tache. Une telle clause pour
rait aller a l'encontre de !'intention du representant des 
Etats-Unis, car i1 pourrait etre difficile de persuader les, 
personnalites eminentes requises de faire partie du 
comite si l'on imposait nne telle exigence. Le travail 
preparatoire a accomplir sera de toutes fa<;ons tres 
important, mais pourra etre effectue par le Secretariat 
de !'Organisation des Nations Unies et par celui de 
l'OIT. II n'est pas necessaire de prevoir pour le comite 
des deplacements dans le monde entier, mais si l'URSS 
est disposee a indiquer, avant la fin de la douzieme 
session, qu'elle permettra qu'u!le enquete sur place ait 
lieu a l'interieur de ses frontieres, le projet de resolu
tion pourra etre modifie en consequence. Si, par 
ailleurs, le comite estime, apres avoir termine Ia pre
miere partie de ses travaux, qu'une telle enquete sur 
place est necessaire et realisable, ii pourrait faire rap
port au Conseil, qui pourrait alors envisager de lui 
conferer des pouvoirs plus etendus. 

54. Le representant du Royaume-Uni espere que le 
projet de resolution commun sera adopte a nne cera
sante majorite. 

55. M. MAJID (Pakistan) declare qu'il est evident 
que 1' opinion publique des pays civilises ne peut pas 
tolerer !'existence du travail force dans Ie monde~ Sa 
delegation avait espere que les membres du Conseil 
seraient en mesure de tomtJer d'accord sur une defini
tion du terme "travail force" et sur les methodes a 
employer pour effectuer une enquete, mais i1 apparait 
que !'attitude de l'URSS et de certaines autres delega
tions rend~a cet accord impossible. 

56. Dans ces conditions, M. Majid estime que le Con
seil devrait adopter la procedure enoncee dans le projet 
de resolution commun du Royaume-Uni et des Etats
Unis, amende par la France. Par consequent, la dele
gation du Pakistan appuiera ce projet de resolution. 

57. M. KOTS-:.-:HNIG (Etats~Unis d'Amerique) a 
ete frappe c:.: fait qu'aucun des representants des Etats 
communistes n'a presente la moindre defense contre les 

accusations ·portees contre eux au sujet de !'existence 
du travail force dans leur pays. Aurune de ces accusa
tions n'a ete refutee a aucun moment; on les a simple
ment passees sous silence. Le representant de la Tche-
coslovaquie s' est contente de pretendre que la delega· 
tion des Etats-Unis avait donne nne interpretation trop 
large des lois tchecoslovaques. Le representant de la 
Pologne n'a jamais nie !'existence de camps de travail 
force, ni dementi les accusations relatives aux condi
tions de vie qui regnent dans ces camps. Le Conseil est 
done· oblige de conclure que ces accusations subsistent. 

58. Les representants des pays communistes se sont 
e:fforces de detourner !'attention du Conseil du point de 
l'ordre du jour en discussion en parlant longuement sur 
un grand nombre d'autres sujets. Ces observations, qui 
sont la plupart du temps sans rapport avec le sujet, se 
rangent dans trois categories principales. 

59. D'abord, ces representants ont a plusieurs reprises 
allegue que les accusations portees contre eux proce
daient de !'effort deploye par les Etats-Unis d'Ame
rique a seule fin de plonger le monde dans une nouvelie 
guerre. Le representant des Etats-Unis a p:roteste 
contre une allegation aussi vile et meprisable, depour
vue de tout fondemeD;t. Toutle monde sait bien que le 
gouvernement et Ie peuple des Etats-Unis desirent 
ardemment la paix. Les Etats-Unis se sont impose le 
programlne de rearmement actuel tout a fait a contre
cceur, apres avoir ete obliges de conclure que les gou
vernements de l'URSS et des Etats domines par 
runion sovietique ne desirent pas vraiment la paix
comme le montre la liste de leurs agressions en Grece, 
Chine, Coree, Indochine et Tibet-mais qu'ils sont 
seulement avides <;le puissance, et que les peuples du 
monde libre doivent etre forts s'ils veulent etre en 
mesure de maintenir et de sauvegarder 1a paix. 

60. En deuxieme lieu, les representants des Etats 
connnunistes se sont efforces de transformer les debats 
du Conseil en nne discussion sur les merites co:mpares 
du regime capitaliste et du regime communiste. A. la 
seance precedente, le representant de la Pologne a cite 
une declaration de Karl Marx faite il y a quatre-vingt
trois ans au sujet de l'effondrement inevitable du regime 
capitaliste, et a tente 1e demontrer que toutes les con
ditions propres a causer cet effondrement existent aux 
Etats-Unis d'Amerique. Karl Marx etait a la fois un 
penseur penetrant et un realiste. S'il vivait actuellement, 
il serait le premier a faire cadrer ses theories avec les 
faits actuels. Au contraire, le representant ae la 
Pologne deforroe les faits pour les faire cadrer avec ses 
theories : de cette maniere, il ne reussit qu'a prouver 
que ses t~eories et les faits qu'il invoque sont egale
ment faux. 

61. Le representant de la Tchecoslovaquie, poursui
vant la meme comparaison entre les deux regimes, a 
parle a la 472eme seance de la situation qui regnait 
dans .son pays avant l'avenement du regime commu
niste. M. Kotschnig a bien connu la Tchecoslovaquie 
pendant la periode qui a separe les deux guerres mon
diales ; c' etait alors un pays prospere et heureux et 
un modele de democratie sous. la direction d'un grand 
champion de la justice et de la liberte : Thomas 
Masaryk.. 11 regrette que les dirigeants de c;e · pays 
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jugent necessaire de decrier et de denigrer cette heu
reuse periode de son histoire. D'autre part, pour ce qui 
est des eloges que 1' on a faits du recent affranchis .ement 
de la Tchecoslovaquie, qui se serait delivree de !'ex
ploitation et de la domination etrangeres, M. Kotschnig 
rappelle !'existence de compagnies mixtes au moyen 
desquelles l'URSS dirige et exploite une grande partie 
de l'economie des pretendues democraties populaires. 
L'URSS n'a pas de capital veritablement a elle investi 
dans ces compagnies mixtes: ses contributir ·,s pro
viennent de pretendus avoirs allemands repris dans les 
pays en question, bien qu'en Hongrie et en Roumanie 
les avoirs acquis depassent de beaucoup tous les biens 
que des Allemands aient jamais possedes dans ces 
pays. Des citoyens de l'Union· sovietique occupent les 
positions ma1tresses dans ces compagnies, et celles-ci 
beneficient d'un traitement preferentiel en ce qui con
ceme l'acces aux matieres premieres et aux devises 
etrangeres et !'exoneration d'impots, et jouissent de 
droits considerables pour 1' exploitation des ressources 
naturelles du pays. L'URSS se voit assure un profit 
chaque annee, quels que soient les benefices de la com
pagnie. M. Kotschnig donne des details sur la gestion 
de deux compagnies de ce genre en Y ougoslavie, une 
compagnie de navigation fluviale et une compagnie 
d'aviation civile. 

62. La· troisieme fac;on dont les representants des 
Etats communistes se sont efforces d' eloigner 'le de bat 
de la question du travail force a consiste a citer des cas 
isoles de pratiques regrettables dans d'autres pays et a 
se livrer a des generalisations en se fondant sur ces 
quelques cas. C' est ainsi qu'ils ont brosse une image 
violemment deformee de la situation qui existe aux 
Etats-Unis d' Amerique en s'appesantissant stir la ques
tion des travailleurs migrants et sur quelques cas isoles 
de lynchage et de discrimination raciale. Les Etats
U nis n' ont jamais pretendu etre Ul:l pays exempt de 
defauts; au contraire, ce pays reconnait que la discri
mination raciale existe encore sur son territoire et i1 
s' efforce, par tous les moyens dont i1 dispose, de suppri
mer cette discrimination. C' est une operation longue et 
lente, mais des progres sont realises. En ce qui con
cerne le lynchage, il doit suffire au Conseil de noter 
qu'un seul cas de lynchage s'est produit en 1947 et deux 
en 1948, l'un d'un blanc, !'autre d'un negre.. Loin d'etre 
dissimutes, ces faits deshonorants et les poursuites juri
diques auxquelles ils ont donne lieu ont fait I' objet d'une 
large publicite dans les journaux americains. M. 
Kotschnig pense· qu'il n'est pas necessaire de s'etendre 
sur la question des travailleurs migrants, apres l'expose 
que le representant du Mexique a fait sur ce sujet. 

63. Quant aux mesures que le · Gouvern~ment des 
Etats-Unis vient de prendre pour s'assurer du loya
lisme de ses fonctionnaires, et qui ont egalement fait 
l'objet d'observations defavorables, M. Kotschnig 
s'etonne que ces observations viennent de pays qui, le 
fait est notoire, comptent a leur actif un certain nombre 
d'epurations politiques sanglantes, de pays oil la nomi
nation a un poste politique eleve equivaut souvent a 
un arret de mort. Le Gouvernement des Etats-Unis n'a 
procede a aucune epuration, mais i1 a le devoir evident 
de se proteger et de proteger ses citoyens contre· la 
methode tres perfectionnee des communistes, qui con
siste a agir de l'interieur dans leur effort de subversion. 

D'ailleurs, il convient de noter que, sur un total de deux 
millions de fonctionnaires, moins de trois cents ont ete 
revoques au cours de !'application des mesures en 
question. 

64. En ce qui concerne les declarations. faites au sujet 
de la loi Taft-Hartley, M. Kotschnig tient simplement 
a declarer que cette loi n'a aucun rapport avec la t.J.Ues
tion du travail for~e. Elle ne porte atteinte en aucune 
maniere au droit des travailleurs de chercher et d'occu
per un emploi. 
65. On a declare a plusieurs reprises qu'aux Etats
Unis le niveau de vie- particulierement celui des tra
vailleurs -est en train de baisser. Le representant des 
Etats-U nis repond a cette affirmation en citant les 
chiffres suivants : le salaire hebdomadaire moyen est 
passe de 16 dollars 75 en 1933 a 54 dollars 92' en 1949, 
tandis que le salaire reel moyen s'est eleve de 18 dollars 
11 par semaine en 1933 a 35 dollars 52 en 1950. D'ail
leurs, !'augmentation des salaires s'est accompagnee 
d'une diminution progressive du nombre des heures de 
travail par semaine. Ces statistiques indiquent mieux 
que n'importe quoi l'absurdite des accusations qui ont 
ete portees. 

66. Quant aux deux projets de resolution dont le Con
seil est saisi, le representant des Etats-Unis declare que 
sa delegation pourra accepter la proposition franc;aise 
comme un amendement au projet de resolution 
commun. 

67. En ce qui concerne la declaration du representant 
du Royaume-Uni, M. Kotschnig precise que sa delega
tion n'a pas !'intention de proposer que le comite dont 
1' etablissement est envisage siege en permanence 
pendant un an, mais simplement d'indiquer qu'il pour
rait arriver que ses travaux s' etendent sur une annee 
entiere. II estime lui aussi que les secretariats interesses 
pourront s'acquitter d'une grande partie des travaux 
preparatoires. 

68.. Repondant a une question du PRESIDENT, 
M. CORLEY SMITH (Royaume-Uni) declare que sa 
delegation acceptera ell~ aussi l'amendement propose 
par le representant de la France. 

69. LePRESIDENT, repondant a une question de 
M. BERNSTEIN (Chili), fait savoir que le memoire 
que 1' Ambassadeur de l'Equateur au Chili lui a adresse 
pour refuter les assertions de la Federation syndicate 
mondiale concernant !'existence de travail force en 
Equateur sera communique sous peu aux membres dtt 
Consei1 2• • 
Hommages a M. Laugier, secretaire general adjoint 

demissionnaire . 

70. Le PRESIDENT declare que c'est avec un pro
fond regret qu'il doit faire savoir au Conseil que c'est 
la derniere fois que M. Henri Laugier assiste a une de . 
ses reunions en qualite de Secretaire general adjoint 
charge du Departement des questions sociales. Apres 
cinq ans de service, M. Laugier quitte la charge qu'il 
a remplie avec beaucoup de ~ele, de devouement, d'effi
cacite et de distinction. Le Conseil ne voudra pas le voir 
partir sans lui exprimer sa reconnaissance. 

2 Ce memoire a ete distribue ulterieurement sous la cote 
E/1959. 
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71. En s'acqu,ittant des responsabilites. qui lui incom
baient, M. Laugier a incarne ce qui constitue pour les 
Nations U nies une force vitale: une inspiration de 
caractere eminemment international et une inebranlable 
volonte de servir Ia cause de la paix et de la fratemite 
humaine. Dans l'exer~ice de ses fonctions, il a toujours 
fait preuve non seulement d'une exceptionnelle compe
tence, mais encore d'une probite intellectuelle digne de 
servir de modele;. Sous une apparence d'ironie et de 
scepticisme, il conserve une foi inebranlable dans les 
destinees de I'homme et le progres de l'humanite, que 
contribuent a assurer un developpement spirituel cons
tant et les infinies possibilites de la science, et dans le 
maintien de relations pacifiques et amicales entre Ies 
peuples grace a !'action de chaque pays en particulier et 
a une 'active C09peration intemationale. Cette foi, enri
chie par sa vaste culture d'humaniste et par ses pro
fondes connaissances scientifiques, s' est manifestee dans 
toutes les formes de son activite aux Nations Unies. 
Elle a inspire beaucoup des reuvres de !'Organisation, et 
notamment la redaction et !'adoption de la Declaration 
universelle des droits de l'homme, qui cortstitue peut
etre la realisation Ia plus positive du Conseil economi
que et social et de !'Organisation des Nations Unies 
tout entiere. 

72. Son depart est une veritable perte pour !'Organi
sation· des Nations Unies. M. Laugier a rehausse le 
prestige de !'Organisation, comme ce1ui de son pays 
d'origine, la France, dont il incarne admirablement les 
qualites distinctives. 

73. Son depart est aussi pour le President une perte 
personnelle. II regrette de voir partir un grand aini qu'il 
respecte et qu'il admire et dont les conseils lui ont tou
jours ete precieux, surtout lorsqu'il a du assumer des 
charges lui imposant de grandes responsabilites a I' As
sembtee generate ou au Conseil. M. Laugier est avare 
d'eloges, mais sait prodiguer des crltiques saines et cons
tructives. 

74. Le President tient a exprimer a 14. Laugier !a 
gratitude du Conseil et de tous les pays qui y sont 
representes et a lui adresser les meilleurs vreux de 
succes dans les reuvres qu'il entreprendra dans son 
pays. I1 espere que, sous une forme ou sous une autre, 
M. Laugier continuera a etre assode. aux travaux du 
Conseil, car il est certail! que son creur et son esprit res
teront attaches aux destinees de !'Organisation des 
Nations Unies. 

75. M. LAUGIER (Secretaire general adjoint charge 
du Departement des questions sociales) declare qu'il 
est tres emu de I'hommage que vient de lui ·rendre le 
President du Conseil. II a pris lui-meme, apres a'Voir 
mureinent reflechi, la decision de donner sa demission 
apres avoir passe cinq ans au ser'Vice de !'Organisation 
des Nations Unies et de retourner en France. II tient 
a retnercier toutes les delegations, les anciennes et les 
presentes, de leur constafl . .te cooperation et de leur indul
gence dans 1' execution d'une tache qui a ete parfois 
ingrate et difficile. 

76. M. Laugier dit que sa demission le deliera des 
restrictions que lui imposait l'impartialite a laquelle il 
~ etait engage par serment; en tant qu'homme qui a 
foujours·, evite la neutralite et il.efendu ses convictions, 

ce serment a ete parfois diffidlc a respecter. Toutefois, 
M. Laugier continuera toujours de servir la cause du 
progres social dans la paix, la justice et la liberte, et em ... 
ploiera tous ses efforts a favoriser !'expansion dyna
mique de l'activite de !'Organisation des Nations Unies 
dans un monde · oit I' action internationale prend une 
impmtance croissante. Si des millions d'etres hutnains 
menent une vie indigne de l'humanite, c' est en partie 
parce qee !'Organisation, apres cinq ans d' existence, 
n'est pas encore assez forte pour imposer aux peuples 
du monde en tier Ie desir universe! de paix et de progres. 
M. uugier espere que !'Organisation des Nations 
Unies · representera de plus en plus la conscience de 
l'humanite et se mettra au service de l'homme dans sa 
lutte pour sa propre liberation. 
77. M. Laugier tient a remercier le personnel de son 
Departement de sa collaboration loyale et devouee. C' est 
a ce persomtel qu'il faut .attribuer 'le merite de l'reuvre 
du Dep£ttement des questions sociaie8: . 
78. M. Laugier ajoute que son depart de l'Organisa~ 
tion des Nations U nies ouvre une nouvelle phase de sa 
vie. II continuera a consacrer tous ses efforts a favoriser 
la Iutte contre la menace terrible d'une gue:rre nouvelle 
et stu pi de au moment meme oit I' age d' or est en vue. 
79. M. CHANG (Chine) declare que !'imminent 
depart de M. Laugier, avec qui il a eu le privilege de 
travailler pendant les cinq demieres annees, lui cause 
une peine profonde. Les realisations scientifiques de 
M. Laugier sont trop connues pour qu'il soit necessaire 
de les commenter. M. Chang a connu personnellement. 

. M. Laugier et il a apprecie en lui Ie fonctionnaire 
eminent qui s' est consacre au service international. 
C'est un~ satisfaction de savoir que ses services ne 
seront cependant pas ,perdus pour la cause internatio
nale. Dans !'Organisation des Nations Unies, on cons
tate souvent une tendance a multiplier les documents et 
a perdre de vue 1a realite, mais, chez M. Laugier, c' est 
sa clairvoyance et sa personnalite chaleureuse et sympa
thique qui or.Lt constitue la contribution la plus p:recieuse 
qu'il ait apportee a cette organisation. . 

80. M. LUBIN (Etats-Unis d'Amerique) declare qu'il 
n' est pas necessaire de rappeler les realisations dt! 
M. Laugier et sa contribution a la cause qui repond aux 
fins pour lesquelles les Nations Unies ont ete creees. On 
ne se souviendra pas seulement de M. Laugier comme 
d'un Secretaire general adjoint, mais comme d'un etre 
humain de premier plan, qui a toujours vu !'element 
humaiD: dans. chaque probleme. M. ~ugie~ ne pense 
pas umquement en termes de progres materiel, mais 
aussi 'en termes de musique, de poesie, ·d'art· et 
d'humour. En fait, M. Laugier est un humaniste dans 
l'acception la plus large du terme. Le depart de 
M. Laugier incite M. Lubin a exprimer l'espoir que 
l'Organisatio~ des Nations Unies reunisse periodique
ment ceux qm ont, a un moment donne, travaille ensem
ble dans ses services, de maniere a donner aux repre
sentants des Etats Membres l'occasio~.~. de rencontrer de 
nouveau M. Lii.t~ier. 

81. M. __ CABADA (Perou) tient a exprimer ses 
regrets et ceux de son gou'Vemement a !'occasion de la 
demission de M. Laugier. L'reuvre de M. Latigier et 
so~ . dev?uement a I'e~ar~ des peuples de r Amerique 
latme lm ont valu de JOttit de la plus haute estime au 
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Perou ; !'Ecole de medecine de ce pays lui a confere un 
diplome honoraire en hommage a son reuvre. M. Lau
gier assode dans un parfait ensemble des connaissances 
scientifiques et des ideaux humanitaires, d'une maniere 
bien conforme a la tradition du pays qu'il represente 
avec tant de distinction. I1 faut esperer que ses travaux 
futurs le mettront en contact avec les Nations Unies et 
qu'ainsi sa demission ne rompra passes liens avec !'Or
ganisation. 

82. M. KATZ-SUCHY (Pologne) declare que son 
association avec le professeur Laugier a !'Organisation 
des Nations U nies a ete extremement heureuse. 
M. Katz-Suchy a appris a apprecier les connaissances 
de M. Laugier, sa sagesse et son ardent desir de jus
tice sociale. En sa qualite de Secretaire general adjoint, 
M. Laugier a toujours lutte pour assurer que l'reuvre 
du Conseil reste conforme aux nobles !deaux qui sont · 
ala base de !'Organisation des Nations Unies. M. Lau
gier a fait beneficier cette organisation de tout ce qu'il 
avait en lui: ses vastes connaissances, ses qualites 
d'administrateur, son experience des questions sociales, 
son sens de l'humanite qui le guidait dans sa maniere 
d'aborder taus les problemes et dans le combat inces
sant qu'il mene en faveur d'une humanite nouvelle et 
meilleure. 

83. Le depart de M. Laugier ne doit pas etre considere 
comme symbolique ou comme signifiant qu'il a echoue 
dans la mission qu'il s'etait imposee. La detegation polo
naise a encore foi en cette mission. II est certain que, oit 
qu'il soit, M. Laugier trouvera toujours le temps de 
donner aux Nations U nies son aide et ses avis. 

84. Le baron VAN DER STRATEN-WAILLET 
(Belgique) tient a associer la delegation beige a !'hom
mage que les precedents orateurs ont rendu a M. Lau
gier, dont la demission est une grande perte pour !'Or
ganisation des Nations Unies. I1 admire M. Laugier en 
tant que grand citoyen du monde, grand Europeen et 
grand Franc;ais; M. Laugier a toujours ete un cham·· 
pion convaincu de la culture et de la langue franc;aises. 
C'est un reconfort de savoir queM. Laugier poursuivra 
son effort en faveur de la cause a laquelle i1 a tant donne 
au cours de sa carriere a !'Organisation des Nations 
Unies. 

85. M. CREPAULT (Canada) desire egalement 
ajouter l'hommage. de la delegation canadienne a celui 
que les autres orateurs ont rendu a M. Laugier. Le 
Canada a eu le privilege d'avoir le professeur Laugier 
sur son territoire pendant un certain nombre d'annees, 
et ce pays sait. qu'illui inspire une affection particuliere. 
La delegation canadienne regrette profondement le 
depart du professeur Laugier; la perte que son depart 
represente pour !'Organisation des Nations Unies se 
transformera heureusement en gain pour ceux avec qui 
il va travailler. Partout ou il sera, M: · Laugier reste_ra 
certainement l'un des champions les plus convaincus des 
Nations Unies. . 

86. M. BADALYAN (Union des Republiques socia
listes sovietiques) exprime les regrets .. de sa delegation 
a !'occasion du depart de M. Laugier, et lui adresse ses 
tneilleurs vreux pour le succes de ses futurs travaux. 
!--a delegation de l'Unionsovietique espere queM. Lau-

. . 

gier · servira toujours les buts cleves pour lesquels !'Or
ganisation des Nations U nies a ete creee : le maintien 
de la paix et de la securite internationles. 

87. M. REYES (Philippines) s'associe aux regrets 
exprimes a 1' occasion de la demission de M. Laugier et 
lui adresse taus ses vreux pour ses futurs travaux. 
L'Organis.ation des Nations Unies perd un grand servi
teur de la paix a un moment ou ses services sont bien 
necessaires. Cependant, c'est une satisfaction de savoir 
qu'il continuera a se devouer a la cause qu'il a servie a 
!'Organisation des Nations Unies. · 

88. M. KHOCHBIN (Iran) declare que le President 
a exprime les sentiments de taus les membres du Con
seil. Les grandes realisations de M. Laugier ont prepare 
la voie aux travaux de son successeur. Bien qu'il quitte 
!'Organisation des Nations Unies pour entreprendre 
d'autres travaux, i1 faut esperer qu'il ne la quittera 
jamais en esprit. 

89. M. CORLEY SMITH (Royaume-Uni) est con
vaincu qU:'apres taus les discours que M. Laugier a dti 
subir au Conseil, i1 n'est pas dispose a entendre un autre 
long discours. M. Corley Smith desire simplement que 
M. Laugier sache avec queUe tristesse il dit adieu non 
settlement a un devou~ serviteur des Nations Unies, 
mais a un ami tres cher. 

90. M. BORIS (France) tient a saluer a son depart 
des Nations Unies le compatriote et l'ami de pres de 
trente ans qu'il aime profondement pour son idealisme, 
son amour de la justice et de la paix, pour son opposi
tion au conformisme et aux idees rec;ues. Son pays voit 
en Henri Laugier un Franc;ais eminent et tm ·bon 
citoyen du monde. La tristesse et les regrets q_ui mar
quent la manifestation unanime du Consei! sont atte
nues pour les amis franc;ais d'Henri Laugier par un 
sentiment egoiste, a la pensee de le voir bientot revenir 
parmi eux. 

91. M. BERNSTEIN (Chili) s'associe de tout creur 
aux hominages rendus a M. Laugier pour la contribu
tion eminente qu'il a faite a l'reuvre de !'Organisation 
des Nations U nies. On se souviendra longtemps de 
!'intelligence, de la culture etendue, de !'esprit, de la 
bonte et du sens humanitaire de M. Laugier. L'Organi
sation des Nations Unies peut heureusement se dire que, 
si elle perd un grand homme et un grand fonctionnaire 
international, la France, qui a toujours servi les inte
rets de l'humanite, retrouvera en lui un grand homme 
d'Etat. 

92. Sir Ramaswami MUDALIAR (Inde) s'associe a 
l'hommage rendu par le President aux hautes qualites 
humanitaires et intellectuelles de M. Laugier. II est de 
ceux que !'erudition n'a pas ecrases de son poids, et allie 
a tme profonde sagesse l'enjouement et le charm~. On dit 
parfois que les personnes qui travaillent pour !'Organi
sation des Nations Unies le font parce que les conditions 
de· travail sont favorables, la Temuneration elevee et les 
Qccvsions de voyager nombreuses. Sir Ramaswami 
Mud~liar ~ait qu'il ~'el?- est rien .. Il connait beaucoup de 
foncttonnatres mternattoml.ux qUt prennent a cceur leur 
tache et la cause des Nations Unies et qui sont navres, et ·· 
parfois prets a donne~ leur' demission, lorsqu'ils consta
tent que les buts des N~.tions Unies ne S(.Et. !-'aS realises. 
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Sir Ramaswami tient a rendre hommage a ces devoues 
serviteurs en la personne de M. Laugier, qu'il a longue
ment frequente et qui represente un exemple eminent 
de ce type de fonctionnaires internationaux. 

93. Sir Ramaswami est heureux de savoir que 
M. Laugier ne quitte pas I' Organisation des Nations 
Unies parce qu'il a perdu sa foi en la cause des Nations 
Unies, mais parce qu'il estime qu'il pourra mieux servir 
cette cause dans des conditions de plus grande liberte. 

Printed in Canada 

C'est done dans l'espoir que cette separation n'est pas 
definitive que Sir Ramaswami Mudaliar dira adieu a 
M. Laugier. 

94. M. BROHI (Pakistan), M. NOSEK (Tcheco
slovaquie), M. SANGUINETTI (Uruguay) et M. 

. MICHANEK (Suede) associent leur~ delegations a 
l'hommage rendu aM. Laugier . 

La seance est levee a '14 h. 50. 

90601-May 1951-1,385 




